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INTRODUCTION
Conformément aux Décret 2012/565 du 28 novembre 2012 portant organisation du ministère de la jeunesse et de l’Education, la Division de la Coopération et des Statistiques est chargée en relation avec les administrations et services techniques concernés : 
· du suivi de la coopération en matière de vie associative, d’éducation civique des populations, de formation, d’insertion sociale et de promotion économique des jeunes; - du suivi des relations avec les organismes internationaux en charge des questions de jeunesse, d’éducation civique et d’intégration nationale ;
·  de la préparation des accords et conventions internationales dans les domaines de compétences du Ministère ; 
· de l’identification et de la formulation des besoins en matière statistique ; de l’exploitation et de l’analyse des données statistiques en matière de jeunesse, d’éducation civique et d’intégration nationale ; 
· de l’élaboration et de la tenue des différents fichiers statistiques du Ministère ainsi que des tableaux statistiques de suivi de l’activité opérationnelle ; 
· de la contribution à la rédaction des notes de conjoncture. 
Elle comprend : la Cellule de la Coopération ; la Cellule des Statistiques. 

I- DES MISSIONS DES DIFFERENTES CELLULES
I-1- CELLULE DE LA COOPERATION
· du suivi de la coopération en matière de vie associative, d’éducation civique des populations, de formation, d’insertion sociale et de promotion économique des jeunes ; 
·  de la promotion et du suivi des relations avec les organismes nationaux et internationaux en charge des questions de jeunesse, d’éducation civique et d’intégration nationale ; 
·  de la préparation des conventions internationales et des accords concernant la jeunesse, l’éducation civique et l’intégration.


I-2- CELLULE DES STATISTIQUES

· Assurer la collecte, le traitement et l’analyse des données relatives aux activités du ministère et de ses structures déconcentrées ;
· Produire des indicateurs fiables permettant de suivre et d’évaluer les politiques publiques en faveur de la jeunesse et de l’éducation civique ;
· Garantir la disponibilité de statistiques pertinentes pour éclairer la prise de décision, orienter les programmes et mesurer l’impact des actions menées ;
· Contribuer à la transparence et à la redevabilité en mettant à la disposition des parties prenantes des informations statistiques de qualité.

II- ALIGNEMENT STRATÉGIQUE

· Conformément à la vision pour l'éducation réaffirmée par S.E. Paul BIYA lors de son discours d'investiture du 6 novembre 2025, les ministères en charge de l'éducation et de la formation s'engagent à construire un système éducatif inclusif et professionnalisant. Cet engagement a pour objectifs fondamentaux l'intégration sociale de la jeunesse, l'égalité des chances et l'acquisition des compétences nécessaires à l'émergence économique et sociale du Cameroun. 
· Son Excellence Paul BIYA, a placé la jeunesse au cœur de la Stratégie Nationale de Développement 2020-2030 (SND30), en tant que vecteur essentiel de croissance inclusive et de développement durable.
· la Stratégie Nationale de Développement de la Statistique (SNDS) vise la production des données fiables et de qualité pour le suivi des politiques de développement et la prise de décision. 


III-  INTERVENTIONS CLÉS ET ACTIONS PHARES

·  collecte des données statistiques et signature des conventions;
· Les bénéficiaires ciblés  sont les jeunes de 15 à 35 ans ressortissants de toutes les régions, dans les secteurs de l’éducation de la formation et de l’autonomisation;

Les actions qui illustrent le mieux notre contribution au développement des jeunes sont la mobilisation des partenaires en vue de l’encadrement de la jeunesse et la production régulière des données statistiques en tant que outil stratégique de planification.
	
IV-  RÉALISATIONS ET RÉSULTATS

· Annuaires statistiques
· Recueil des conentions de partenariats
· Manuel des procedures de signatures des conventions de partenariat
· Calendrier annuel actitvités civique du MINJEC
· Les grands chantiers du MINJEC
 
V- DÉFIS OPÉRATIONNELS
· équipement en matériels informatiques des acteurs de la chaîne de production statistique;
· production régulière des données statistiques de qualité

 Ces contraintes affectent l’efficacité si elles ne sont pas prises en compte.

VI-  OPPORTUNITÉS DE LEVÉE DES DÉFIS
· Renforcement de capacité et équipement en matériels informatiques des acteurs de la chaîne de production statistique;
· Mobilisation des partenaires techniques et financiers;


II-2 DES ATTENTES DE LA DCOS VIS-A VIS DES SERVICES DECONCENTRES, RATTACHES ET SOUS-TUTELLE
Pour ce qui est de la Cellule de la Coopération :
· faire remonter les informations (rapport d’activités) sur la mise en œuvre des conventions de partenariat signés par le MINJEC et les Chefs CMPJ;
· se référer au manuel de procédure de signature des conventions des CMPJ pour toute signature de convention ;
· développer le partenariat à travers la signature des conventions sur le plan local ;
· mobiliser les financements sur le plan local en vue d’un meilleur encadrement de la jeunesse.
En ce qui concerne la Cellule des Statistiques :
· disposer systématiquement des registres pédagogiques (liste des apprenants par âge, par sexe, par filières et par niveau d’instruction) et des fiches individuelles des apprenants dans les CMPJ ;
· disposer des procès-verbaux de fin de formations des apprenants ; 

· la complétude lors du remplissage des questionnaires (toutes les informations requises dans un outil de collecte soient renseignées intégralement, sans omission ni champ vide injustifié) ;
· l’exactitude des informations; 
· la cohérence des données déclarées qui assure la logique et l’harmonie entre les données (entre les années par exemple) 
· la qualité des données déclarées (renvoie à l’ensemble des caractéristiques qui rendent une information statistique fiable, pertinente et utilisable) ;
· faire le reporting de toute activité menée (facilite la traçabilité et la justification des données) ;
· la mobilisation des justificatifs de la période sollicitée ;
· la préparation/stabilisation ses données avant de commencer le remplissage afin d’éviter les incohérences et l’inexactitude.

DOCUMENTS ANNEXES
· ANNUAIRES STATISTIQUES 2023 ET 2024.
· MANUEL DE PROCEDURE DE SIGNATURE DE CONVENTIONS DES CMPJ
· CALENDRIER ANNUEL DES ACTIVITES CIVIQUES DU MINJEC
· LES GRANDS CHANTIERS DU MINJEC
· LES OUTILS DE COLLECTE (2025)
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